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4 Élaboration des stratégies
d’émancipation

« Il faut donc mettre ensemble la justice et la force, pour que ce qui est juste soit fort, 
et que ce qui est fort soit juste. » 

Pascal

Le diptyque éducation et émancipation du 
citoyen constitue un élément central du 
plaidoyer. Si les stratégies de plaidoyer visent à
nous donner les moyens de devenir « concep-
teurs et créateurs », alors notre participation
dans le choix des enjeux et des stratégies de
planification est un important premier pas pour
le plaidoyer. La façon dont l’éducation est dis-
pensée détermine le contenu de l’enseignement.
Pour cette raison, les méthodes participatives
font partie des éléments essentiels de l’ap-
proche proposée par le Guide. 

Le renforcement de la participation populaire
constitue également une bonne politique dans
la mesure où le pouvoir du grand nombre est
prêté à une cause. La participation aboutit par-
fois à la constitution d’un groupe d’intérêts. 

Ce chapitre est destiné à aider à l’élaboration
de processus pédagogiques et organisation-
nels d’émancipation pour des activités de
plaidoyer. Il commence par l’analyse de la
constitution d’un groupe d’intérêts et d’une
conscience politique. Il examine ensuite 

comment les méthodes pédagogiques partici-
patives renforcent les programmes
d’éducation citoyenne et de sensibilisation aux
droits. Puis il traite du genre comme un moyen
utile pour accepter et intégrer les différences
dans l’apprentissage et l’organisation. 

Pourquoi la constitution 
d’un groupe d’intérêts est-elle
essentielle pour le plaidoyer ? 

La constitution d’un groupe d’intérêts permet
de renforcer l’implication des personnes les
plus affectées par un problème dans la
conception et le leadership du plaidoyer. Effi-
cacement conçu, le groupe d’intérêts améliore
l’organisation et renforce la voix politique du
peuple, tout en donnant légitimité et consis-
tance aux efforts de changement. 

Ces dernières années, les bailleurs de fonds et
les ONG internationales se sont de plus en
plus intéressés à la constitution de groupes
d’intérêts pour le plaidoyer. Toutefois, en se
focalisant sur ces mouvements, dans le des-
sein de légitimer et de soutenir des
revendications politiques sans tenir compte
des questions de pouvoir et de citoyenneté à
long terme, certaines de ces entreprises ont
été taxées d’« instrumentalistes ». Pire, elles
ont aliéné des communautés entières, autre-
ment disposées à soutenir le changement.
Ces échecs ont fait que les populations se
méfient désormais de toute personne qui se
permet de parler en leur nom, et pas seule-
ment des partis politiques ou des politiciens. 

S’il est vrai que le plaidoyer a consisté à aider
les ONG à agir dans l’arène de l’élaboration
des politiques, en revanche peu d’efforts ont
été déployés pour renforcer l’implication active

Émancipation des citoyens : un processus
d’apprentissage et d’action, qui renforce
l’image de soi, développe les compétences ana-
lytiques et organisationnelles de la personne,
et élargit sa conscience politique. Un processus
qui lui permet d’acquérir une idée de ses
droits, et le pousse à s’unir à d’autres citoyens
pour créer une société plus démocratique.

Groupe d’intérêts : communauté ou groupe
de personnes ayant une cause commune, et
qui pour résoudre leur problème, doivent 
promouvoir leurs intérêts en s’organisant et en
s’impliquant dans une activité de plaidoyer.
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60 Pouvoir, peuple et politique : Une Nouvelle Trame

Les défis de la constitution d’un groupe d’intérêts pour le plaidoyer écologique au Tchad 

Des mouvements écologiques américains et européens se sont retrouvés en conflit avec les communautés
tchadiennes qu’ils étaient censés aider. Les acteurs internationaux du plaidoyer voulaient arrêter la construc-
tion d’un pipeline qui risquait de provoquer de graves dégâts écologiques. « Nous sommes arrivés, et nous
avons débarqué de manière énergique, trop frontale », explique un militant européen. « Nous disions : Arrê-
tez la construction du pipeline au nom de la population ! Mais, la population disait : Notre sort va peut-être
s’améliorer. Nous voulons le pipeline ! Alors, nous avons dû reculer et repenser notre approche ». En fin de
compte, les militants et les groupes d’intérêts locaux ont dû trouver un compromis entre la protection de l’en-
vironnement, et le développement économique potentiel que le pipeline pouvait apporter. Comme l’a expliqué
un défenseur local des droits de l’homme : « Il nous fallait chercher les moyens d’améliorer le projet, et non
de le tuer ». Au nombre des exigences des ONG figuraient un moratoire de deux ans sur toute décision de la
Banque mondiale, l’éradication de la corruption, une étude de l’impact écologique, une meilleure indemnisa-
tion des paysans expropriés de leurs terres ou de leurs plantations, et la création de mécanismes de contrôle. 

Source : Article du Washington Post, « Watchdog Groups Rein in Government in Chad Oil Deal » (Contrat d’exploitation pétrolière
au Tchad : l’État contrarié par des militants), Douglas Farah et David B. Ottaway, paru le 4 janvier 2001.

des populations, bénéficiaires théoriques des
changements de politiques. Rares sont les
ONG capables d’affirmer qu’elles représentent
quelqu’un d’autre qu’elles-mêmes (même si
elles prônent des principes universels). En gé-
néral, les communautés ciblées par les ONG
ne sont pas impliquées dans l’élaboration des
programmes de plaidoyer. Même si l’action
des ONG peut être couronnée de succès, sans
la participation à la base, les acquis à court
terme se perdent facilement. 

Qu’entendons-nous 
par « groupe d’intérêts » ? 

Le terme « groupe d’intérêts » est issu du
lexique électoral et législatif. En général, il s’ap-
plique aux habitants d’une zone géographique
déterminée, représentés par un responsable
élu, qu’ils aient ou non voté pour cette personne
ou son parti. Dans l’idéal, les préoccupations de ces
groupes d’intérêts figurent en tête du pro-
gramme des législateurs. Mais c’est rarement
le cas dans la réalité. Généralement, les fonc-
tions officielles sont soumises à des exigences
contradictoires plus puissantes que celles des
groupes d’intérêts. Toutefois, le groupe détient
le pouvoir ultime de destituer ses représentants
si des élections transparentes sont organisées
régulièrement.

Pour l’exemple du plaidoyer visant à protéger
les forêts tropicales brésiliennes, le groupe

d’intérêts se compose en premier lieu des
communautés indiennes dont la survie est me-
nacée par l’élevage intensif, l’industrie et la
croissance démographique. Puis sont concer-
nées des personnes à travers le monde,
sensibles à  l’enjeu écologique des forêts tro-
picales, et qui souhaitent protéger la riche
diversité des espèces et la vie des communau-
tés indigènes. Ensemble, il constituent l’avant-garde
du plaidoyer. Toutefois, dans ce cas, le plaidoyer
dépend des financements et du soutien inter-
national, exprimé à travers des votes, des
lettres aux médias, aux législateurs etc.. 

Influence des groupes d’intérêts
sur les stratégies 

La logique de l’approche directive, par opposi-
tion à la constitution de groupes d’intérêts,
repose en partie sur l’idée que la recherche de
résultats rapides justifie les moyens, mais aussi
en partie sur la conviction que les « experts »

En matière de plaidoyer, le concept de « groupe
d’intérêts » inclut les groupes suivants :

•  Ensemble de personnes directement concer-
nées par le problème et qui pourront bénéfi-
cier de la stratégie de plaidoyer (groupe
d’intérêts principal) ; 

•  Ensemble de personnes sensibles au pro-
blème, même si elles ne le vivent pas person-
nellement, et déterminées à peser dans le
débat (groupe d’intérêts secondaire).
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sont seuls aptes à résoudre les pro-
blèmes et s’occuper des questions
politiques. Hormis les consultations
au sujet de leurs doléances, ou leur
mobilisation en faveur d’une poli-
tique, les citoyens ordinaires n’ont
pas un grand rôle à jouer. 

À l’opposé, avec l’approche axée
sur les citoyens ou sur les groupes
d’intérêts, les « bénéficiaires » pas-
sent du rôle de récepteurs passifs à
celui d’acteurs du changement.
Dans le monde, les organisations ci-
toyennes ont modifié leur mode de
fonctionnement, en permettant aux
« bénéficiaires » de co-orienter leur propre déve-
loppement. Certains programmes allient
prestations de services et organisation de la
communauté. Cela leur permet de combler les
besoins communautaires, tout en offrant aux po-
pulations les possibilités de découvrir les causes
profondes de leurs problèmes. Par exemple,
dans de nombreux pays, le Young Women’s
Christian Association (YWCA) s’est impliqué
dans la sensibilisation aux droits légitimes, tout
en dispensant des cours de formation à l’auto-
nomie et en fournissant des services de soutien
aux femmes pauvres. 

Le tableau présenté à la page suivante com-
pare le plaidoyer axé sur les citoyens et
l’approche classique du développement. 

Les stratégies de constitution de groupes d’in-
térêts varient en fonction de la manière dont
les intéressés sont affectés par l’objet du plai-
doyer, et de leur relation avec l’organisation
chef de file. L’identification des groupes d’inté-
rêts peut s’avérer difficile. De nombreuses
organisations de plaidoyer sont des intermé-
diaires dont les groupes d’intérêts ne sont pas
toujours les clients directs. Ces différentes re-
lations sont expliquées aux chapitres 6 et 8. 

Qu’est-ce que la conscience 
politique ? 

Impliquer les communautés marginalisées
dans le plaidoyer n’est pas une tâche facile. 
La pauvreté, la discrimination et l’adversité
peuvent entraîner la paralysie et la résignation.
Elles peuvent également causer la frustration
et la colère qui nourrissent l’hostilité et le dés-
espoir. Le tout est renforcé par la propension
de la société à « condamner la victime » et
celle de la « victime » à intérioriser les préjugés
sociaux. Par exemple, de nombreux paysans
sans terre pensent qu’il est normal d’être 
stigmatisés pour leur pauvreté parce qu’ils
sont ignorants. D’autres personnes les consi-
dèrent comme indisciplinés et paresseux. En
réalité, les paysans travaillent souvent pendant

Secours et organisation

Il n’est pas facile pour les ONG de passer de
leur position classique d’organismes de secours
au rôle d’organisateurs et de partenaires des
groupes marginalisés. Secourir est moins com-
pliqué, car le sauveteur gère le processus. Par
contre, l’organisation implique qu’il faut céder
une partie de ce pouvoir, il faut  laisser aux
personnes que nous voulons secourir la liberté
de décider ce qu’il faut faire, puis les aider à le
faire. Certains agents d’ONG affirment que le
changement ne semble pas intéresser les com-
munautés avec lesquelles ils travaillent. 

Pourquoi cette population semble-t-elle in-
différente ?...ils attendent que nous venions
les aider, mais ils ne prennent aucune initia-
tive personnelle. 

Trop souvent, les ONG confondent résistance,
ou impuissance, et apathie.

Nous sommes tous préoccupés par la manière dont la terre est utilisée et par qui 
la possède. Comment travailler ensemble et s’attaquer aux origines de ce problème ?
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de longues journées, pour un salaire extrême-
ment bas. De même, dans de nombreux pays,
les femmes ne réclament pas justice en cas
de viol, parce qu’elles ont honte. Ce sentiment
est renforcé par la société et le système judi-
ciaire, qui sont persuadés qu’« elle a dû le
chercher ». Ce qui ressemble à un consente-
ment peut être le seul moyen de résister aux
conséquences psychologiques de la subordi-
nation. Que faut-il faire pour aider les
personnes à identifier, comprendre et agir,
pour lutter contre l’injustice qu’elles subissent
? Comme le souligne le chapitre 2, un grand
nombre de compétences différentes sont re-
quises. Toutefois, la principale compétence est
liée à la conscience politique. 

Les organisateurs efficaces réfléchissent en
termes de politique. Ils tentent de s’informer
sur le monde qui les entoure et s’interrogent
constamment sur les raisons de ce qui est. La

réflexion politique naît de la conscience poli-
tique. Cette dernière implique, entre autres, les
éléments suivants :

1.   connaissance du fonctionnement des sys-
tèmes politiques et économiques ; 

2.   sens de l’histoire et des événements actuels ; 
3.   prisme pour analyser les raisons et le

mode de fonctionnement des déséquili-
bres de pouvoir ; 

4.   préoccupation quant à la manière dont ces
inégalités détruisent le potentiel et la di-
gnité de l’homme ; 

5.  sens des droits et responsabilités, et soli-
darité avec les groupes exclus. 

La conscience politique est à la fois un outil et
un objectif du plaidoyer pour la justice sociale.
En tant qu’outil, elle motive l’analyse critique
de la dynamique politique à plusieurs niveaux.
En tant qu’objectif, elle sert de base à la parti-
cipation citoyenne durable et éclairée,
nécessaire pour faire entendre sa voix et res-
ponsabiliser les puissants.

L’acquisition d’une conscience politique peut
contribuer à dissiper le manque de confiance
en soi, souvent lié à la subordination et la dis-
crimination.  Elle permet aussi aux personnes

Développement et changement social

Le développement classique voit des... Le plaidoyer axé sur les citoyens voit des...

Problèmes Enjeux 

Besoins fondamentaux Droits fondamentaux

Symptômes Causes systémiques

Pauvreté et bien-être Répartition inégale du pouvoir et des ressources

Projets Stratégies et actions

Plans statiques, résultats bien définis Planification et analyse continues

Mission Vision du changement politique

Bénéficiaires et clients Citoyens, groupes d’intérêts et alliés

Éducation et information Sensibilisation et organisation

Consultation et partenariat Prises de décisions conjointes, leadership local, rôles
complémentaires, alliances

Résultats Changement politique et social au profit des 
personnes marginalisées

Satisfaction des besoins Transformation des relations de pouvoir

Conscience politique: une façon de voir, de
s’intéresser et d’agir dans le monde, guidée par
le sens de l’équité et de la justice et par la
conscience du pouvoir et de l’inégalité dans les
systèmes, relations et valeurs sociaux, politiques
et économiques.

Élaboration des stratégies d’émancipation
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de reconnaître leur pouvoir individuel et de
s’unir avec d’autres citoyens pour résoudre
leurs problèmes communs. 

Acquisition d’une conscience 
politique : s’inspirer de 
la théorie et de la pratique 
de l’éducation populaire
Nombreux sont ceux qui ont contribué à la 
définition de la notion de conscience politique.
Le pédagogue brésilien Paulo Freire a eu une
énorme influence sur notre compréhension de
l’éducation à l’acquisition d’une conscience po-
litique pour le changement social. M. Freire
alphabétisait les paysans et les ouvriers brési-
liens en période de répression politique. À partir
de son expérience, il a conçu des méthodes fa-
vorisant la conscience critique comme première
étape pour aider les pauvres à lutter pour leurs
droits. Son approche est désormais connue
sous le nom d’éducation populaire. 
L’influence de Freire est perceptible dans de
nombreuses méthodes participatives pour l’ap-
prentissage, l’évaluation et la planification. Les
pédagogues et les organisateurs ont révisé la

théorie et la pratique de l’éducation populaire,
afin d’y intégrer des axes d’inégalité autres que
la pauvreté et la classe sociale. En outre, ils ont
prévu des réajustements tenant compte des
différences historiques et contextuelles. 

Niveaux de conscience 
Freire distingue quatre stades de conscience.
La description de son analyse (voir page sui-
vante) est tirée de Helping Health Workers
Learn, un ouvrage qui applique les méthodes
d’éducation populaire aux problèmes de soins
de santé. Même si les catégories sont sim-
ples, l’analyse admet que le psychisme
humain ne s’insère jamais parfaitement dans
des cases bien cloisonnées. La description
permet d’examiner les différentes dimensions
de la conscience qui façonnent notre percep-
tion des possibilités que nous offre la vie. 

Freire et la sensibilisation aux droits légitimes

« L’hypothèse de base de Freire est que l’ignorance et l’impuissance des pauvres, et partant, des
femmes, trouvent leurs racines dans les structures sociales qui déterminent l’exercice inégal du pouvoir
au sein de la société. Le remède est la transformation sociale, pour laquelle l’éducation constitue un
préalable. Une éducation qui donne à l’individu les moyens de se penser et de penser son rôle dans 
l’ancienne comme dans la nouvelle société, mais aussi d’acquérir la capacité de participer à la vie 
publique de manière rationnelle, critique et démocratique... Les êtres humains étant essentiellement des
êtres créatifs, le changement significatif doit provenir de leur propre action transformatrice. Dans ce 
processus, le rôle du pédagogue consiste à engager une « praxis dialogique » avec les participants, en
reconnaissant qu’ils maîtrisent autant que lui, sinon mieux, leur propre situation. Implicitement, cette
méthode est une critique des approches pédagogiques classiques, en particulier de l’instruction par
transmission, qui suppose que le pédagogue possède le savoir recherché par des « apprenants passifs »
et que ce savoir leur est transmis. 

« ...Les stratégies d’émancipation supposent que les populations à la base sont capables de comprendre
les enjeux, d’acquérir les compétences permettant de formuler des alternatives et de mobiliser leurs res-
sources pour exiger un changement concret... Qu’elles commencent par une réforme légale, par un
plaidoyer axé sur les droits, ou par un autre centre d’intérêt, ces stratégies incluent systématiquement
une composante pédagogique. Les individus vont passer progressivement de l’information sur les droits
et l’injustice, à la compréhension des causes de leur statut d’infériorité, puis à la formulation d’alterna-
tives et à l’acquisition de compétences organisationnelles et politiques... » 

Schuler, Margaret. « An Approach to Women, Law, and Development: Conceptualizing and Exploring Issues and Strategies » in 
Empowerment and the Law: Strategies of Third World Women, OEF International, 1986, p.33–34.

Élaboration des stratégies d’émancipation

CO
M

PR
ÉH

EN
SI

O
N

D
E

LA
PO

LI
TI

Q
U

E

4

PART 1 CHAP 4 (59-78)_V3:BAT  19/12/08  16:32  Page 63



4 Les quatre stades de la conscience

64 Pouvoir, peuple et politique : Une Nouvelle Trame

1. La conscience magique
À ce stade de la conscience, les individus expliquent les événements et les
forces qui façonnent leur existence en termes de mythes, de magie ou de puis-
sances qui sont au-delà de leur compréhension et de leur contrôle. Ils tendent à
être fatalistes, acceptant passivement que le destin ou la « volonté de Dieu » dé-
terminent tout ce qui peut leur arriver. Généralement, ils ne reprochent à
personne les difficultés et les abus qu’ils subissent. Ils endurent ces difficultés de
la vie contre lesquelles ils ne peuvent (ou ne doivent) rien faire. Malgré l’ampleur
de leurs problèmes (maladies, pauvreté, chômage, etc.), ils ont tendance à les
nier. Exploités, ils sont aussi tributaires des détenteurs de pouvoir et d’autorité,
qu’ils craignent et auxquels ils tentent de plaire. Ils se conforment à l’image
d’eux-mêmes qui leur est donnée par ceux d’en haut. Ils se considèrent infé-
rieurs, incapables de maîtriser les connaissances et les idées des personnes
qu’ils jugent « meilleures » qu’eux.

2. La conscience naïve
Une personne naïve a une compréhension incomplète. À ce stade de la conscience,
les individus n’acceptent plus passivement les difficultés liées à leur appartenance au
« bas peuple ». Au contraire, ils essaient de s’adapter afin de se tirer au mieux de la
situation dans laquelle ils se trouvent. Toutefois, ils continuent d’accepter les valeurs,
les règles et l’ordre social définis par ceux d’en haut (autorités, grands propriétaires
terriens, etc.). En fait, ils essaient d’imiter autant que possible ceux d’en haut. Par
exemple, ils peuvent adopter la mode vestimentaire, la coiffure et le langage des per-
sonnes de l’extérieur, ou choisir de donner le biberon à leurs enfants au lieu de les
allaiter au lait maternel. Parallèlement, ils ont tendance à rejeter ou à mépriser les cou-
tumes et croyances de leur peuple. À l’image de ceux d’en haut, ils imputent les
difficultés des pauvres à l’ignorance et au « manque d’ambition » de ceux-ci. Ils ne
tentent nullement d’examiner de manière critique ou de bouleverser l’ordre social.

3. La conscience critique
À mesure qu’ils acquièrent une conscience critique, les individus examinent
de plus près les causes de la pauvreté et des autres problèmes humains. Ils
essaient d’expliquer les faits en se fondant davantage sur l’observation et la
raison que sur le mythe ou la magie. Ils commencent à remettre en cause les
valeurs, les règles et les attentes transmises par ceux qui sont aux com-
mandes. Ils découvrent que ce ne sont pas les individus, mais le système
social lui-même, qui est responsable de l’inégalité, de l’injustice et de la souf-
france. Ils se rendent compte que le système est biaisé, en faveur d’une
minorité aux dépens de la majorité, mais ils voient que les détenteurs du pou-
voir sont, d’une certaine manière, faibles et « déshumanisés » par le système.
Les individus doués d’une conscience critique se rendent compte que seul le
changement des normes et des procédures de la société organisée peut éra-
diquer les plus grands maux, chez les riches comme chez les pauvres.

À mesure que leur prise de conscience s’approfondit, ces individus commencent à avoir une meil-
leure image d’eux-mêmes. Ils redécouvrent leurs origines et leurs traditions avec une fierté
renouvelée. Néanmoins, ils sont critiques vis-à-vis d’eux-mêmes et souples. Ils ne rejettent ni le
passé ni le présent, essayant plutôt de conserver les aspects positifs de l’un et de l’autre. Au fur et à
mesure qu’ils gagnent en confiance, ils commencent à collaborer avec d’autres citoyens afin d’éradi-
quer les aspects malsains de leur système social. Leurs observations et leur raisonnement critique
les poussent à l’action positive.
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Outre les trois stades que nous venons de présenter, Freire décrit un autre
stade, qu’il appelle la « conscience fanatique ». Se situant un cran au-dessus
de la conscience naïve, ce stade sort néanmoins de la voie normale menant à
l’acquisition d’une conscience critique.

4. La conscience fanatique
Fanatique signifie extrême, au-delà de la raison. Avec une conscience fana-
tique, la personne (ou le groupe de personnes) rejette complètement les
détenteurs du pouvoir et tout ce qu’ils représentent, sans essayer de distin-
guer le bon du mauvais. Parallèlement, elle (sic) retourne fréquemment aux
coutumes, habits et croyances traditionnels, mais en les adoptant sous une
forme exagérée.
Alors que la vision

des individus doués d’une conscience cri-
tique est globalement positive, celle des
fanatiques est souvent destructive. Leurs
opinions tendent à être rigides et inflexibles.
Leurs actions semblent davantage être le
fruit de la haine que de la compréhension.
Au lieu d’apprendre et de communiquer
avec les autres, d’égal à égal, ils ont ten-
dance à répéter les doctrines radicales et
standardisées de leurs puissants leaders
populaires.

Au stade fanatique, les individus ne sont ni
critiques vis-à-vis d’eux-mêmes, ni libres-
penseurs, contrairement à ceux qui ont une
conscience critique. Ils sont captifs des idées
de leurs chefs assoiffés de pouvoir. Par cer-
tains aspects, ils sont toujours des esclaves
et des produits du système social qu’ils rejet-
tent. S’ils arrivent à renverser l’ordre social, le
nouveau système qu’ils mettent en place
peut être, d’une certaine manière, aussi ri-
gide et injuste que le précédent. 

Naturellement, en réalité, personne n’est en-
tièrement à un stade de conscience ou à un
autre. Pour beaucoup, nous sommes fata-
listes concernant certaines choses, naïfs
pour d’autres, critiques par rapport à cer-
tains faits et, parfois, un peu fanatiques.

Néanmoins, en répertoriant ces différents
stades, nous comprenons comment le pou-
voir façonne notre perception de notre place dans le monde, les causes de nos problèmes et notre
capacité à les éradiquer.

Texte et illustrations : Werner, David et Bill Bower, Helping Health Workers Learn, The Hesperian Foundation, Californie, 1982.

TOUT CE QUE
VOUS DIREZ,
SAGE MAÎTRE.

VOTRE IGNORANCE 
ET VOS COUTUMES
ME DÉGOÛTENT !

NE PENSEZ-VOUS
PAS QU’IL EST
TEMPS QUE L’ON
SE PARLE D’ÉGAL 
À ÉGAL ?

NIVEAU MAGIQUE  DE LA PRISE DE CONSCIENCE :
SOUMISSION OU ACCEPTATION

NIVEAU NAÏF DE LA PRISE 
DE CONSCIENCE : 

RÉFORME OU ADAPTATION

NIVEAU CRITIQUE  DE LA PRISE 
DE CONSCIENCE : 

TRANSFORMATION OU CHANGEMENT

PART 1 CHAP 4 (59-78)_V3:BAT  19/12/08  16:32  Page 65



4 Élaboration des stratégies d’émancipation

66 Pouvoir, peuple et politique : Une Nouvelle Trame

Caractéristiques de 
l’apprentissage participatif

Il existe différentes approches d’apprentissage
de l’émancipation, aptes à aider les individus à
poser des questions, découvrir de nouvelles vé-
rités et s’exercer à résoudre des problèmes
concrets. Pour Freire, l’éducation populaire est
un processus participatif de type action-ré-
flexion-action. Même si l’éducation populaire a
donné naissance à une multitude de méthodes
pédagogiques participatives, le processus de

base implique toujours l’identification, l’analyse
et la recherche de solutions par la voie du dia-
logue, de la conscience de soi et de l’organisation. 

Certaines hypothèses et caractéristiques des
méthodes pédagogiques participatives sont
décrites ci-dessous. 

La nature politique de l’éducation 
Aucune éducation n’est neutre. La façon d’ap-
prendre est liée au contenu de l’enseignement.
L’éducation peut apprendre aux individus à se

Promotion de la conscience politique

Un groupe de militants pour les droits de la femme en Amérique Latine a décrit la conscience politique
et la manière de la stimuler en s’appuyant sur son propre cadre, développé ci-dessous. 

« Une femme politiquement consciente intériorise un engagement qui l’incite à rechercher le change-
ment dans tous les aspects de sa vie, de son existence quotidienne à son engagement politique. Sa
conscience la pousse à faire preuve de cohérence dans ses valeurs et ses croyances ». 

« Les étapes de ce processus ne sont pas linéaires. Il s’agit plutôt d’un processus récurrent, interactif et
itératif, fait d’une multitude de conflits et de difficultés, mais aussi d’épanouissement et d’évolution ». 

Le cadre est composé de quatre expressions de la conscience qui se recoupent : passive, inquisitrice,
analytique et critique. Le tableau ci-dessous décrit le processus par lequel une personne traverse les dif-
férents niveaux de conscience. 

Source : Atelier de formation des formateurs en plaidoyer, organisé par le GWIP/CENZONTLE-Amérique centrale en juin 1998. 

De la conscience passive 
à la conscience inquisitrice 

De la conscience inquisitrice 
à la conscience analytique

De la conscience analytique 
à la conscience critique active

- Nous considérons que les rôles 
et les devoirs liés au sexe sont
« naturels ».

- Nous ignorons d’autres perspec-
tives ou manières de vivre notre
vie. Si nous en connaissons, nous
les trouvons menaçantes et nous
les critiquons.

- Nous commençons à accéder à
des informations et à des expé-
riences différentes de ce que nous
connaissions. 

- Nous commençons à remettre en
cause certains aspects de notre
vie. Vous rechercher une bonne
image de nous-même et des ré-
ponses à nos problèmes.

- Nous commençons à répertorier 
et à analyser les situations que
nous avons vécues.

- Nous commençons à faire face et
à désigner les coupables. Nous
éprouvons de la colère. 

- Nous commençons à découvrir en
quoi l’identité d’une femme est
une construction sociale, cultu-
relle, économique et politique, et
non un rôle prédéterminé et im-
muable. 

- Nous réaffirmons notre valeur et
notre capacité à changer.

- Nous commençons à élaborer 
notre analyse critique 

- Nous engageons une action 
politique 

- Nous faisons face au conflit inter-
personnel et social provoqué par
nos changements 

- Nous créons des espaces pour 
négocier les besoins fondamen-
taux de la vie, comme le travail
(maison et travail), la famille, no-
tre sexualité et les changements
connexes.

Niveaux de conscience
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conformer à l’ordre établi, comme elle peut les
encourager à la réflexion indépendante et au
changement créatif. Un processus pédago-
gique, qui valide le savoir des apprenants et
les met au défi d’approfondir leurs idées, peut
leur donner les moyens de réfléchir de façon
indépendante, de chercher des informations et
d’agir en fonction de leurs connaissances. 

La pertinence 
Les individus absorbent et agissent sur la base
d’informations relevant directement de leur vie
quotidienne. La pertinence est indispensable
pour la motivation. 

Le lien entre problème et solution
Généralement, les adultes apprennent plus
vite lorsque l’information obtenue a un rapport
direct avec leurs problèmes. 

Le dialogue et l’enseignement 
réciproque 
Le dialogue peut contribuer à placer les préoc-
cupations de l’apprenant au centre du
processus pédagogique. En favorisant une re-
lation plus équilibrée entre le pédagogue et
l’apprenant, le dialogue implique une décou-
verte conjointe et aide les apprenants à être
plus sûrs de leurs aptitudes. 

L’acceptation des différences et la
recherche de points communs
Les groupes réunis pour apprendre, planifier et
agir connaissent variablement les mêmes
types de déséquilibres de pouvoir. L’identifica-
tion des différences et leur réajustement
dynamique constituent un point de départ es-
sentiel pour l’émancipation. Cette approche
contraste avec la tendance consistant à pen-
ser que les groupes marginalisés sont
homogènes, et à ignorer les différences de
pouvoir entre les pédagogues/organisateurs et
les « membres de la communauté ». 

L’exposition des problèmes 
et l’apprentissage ouvert 
Un des rôles de l’animateur consiste à poser
des questions qui aident les apprenants à exa-
miner leur propre situation et à approfondir la
compréhension de leurs problèmes. L’anima-
teur présente également de nouvelles idées et
informations, afin de compléter et d’élargir
l’analyse.

Un processus itératif sans étapes 
ni résultats prévisibles 
Même si les méthodes pédagogiques partici-
patives reposent sur un ensemble de
techniques, le processus n’est pas linéaire. En
effet, l’animateur étant incapable de prévoir
comment les apprenants vont réfléchir et inter-
agir, il doit écouter puis s’engager dans le
processus. Il n’existe aucune formule toute
faite permettant de concevoir un processus
pédagogique émancipateur.

Du concret à l’abstrait et vice-versa
L’enseignement classique, notamment aux ni-
veaux supérieurs, met généralement l’accent
sur une théorie, qu’il confronte par la suite à la
réalité. C’est pourquoi certains responsables
d’ONG, fortement diplômés, se sentent parfois
mal à l’aise en commençant une analyse par la
description concrète d’un problème (par
exemple, la mauvaise santé des femmes est
due au nombre trop élevé d’accouchements et
à une nutrition inadaptée) au lieu d’une expli-
cation abstraite (par exemple, les besoins en
santé de la reproduction). Lorsque les forma-
teurs commencent par une explication
théorique, ils risquent de faire échouer l’effet
émancipateur lié à l’analyse et à la découverte
des faits par les participants. 

D’après les études, les adultes retiennent : 

20 % de ce qu’ils entendent 

40 % de ce qu’ils entendent et voient 

80 % de ce qu’ils découvrent par eux-mêmes 

Chaque processus pédagogique suppose 
quatre éléments essentiels :

1. l’apprenant

2. l’animateur

3. le contenu (le thème)

4. le processus (manière d’enseigner 
le contenu)
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Le processus de dialogue 

Pour certains éducateurs, en pédagogie parti-
cipative, la méthode du « Mais pourquoi ? »
évoque la formulation des problèmes. Les
questions de l’animateur incitent les appre-
nants à s’interroger sur l’origine des problèmes
et, de ce fait, à interroger leurs origines so-
ciales, économiques, culturelles et politiques. 

Il peut s’avérer difficile de stimuler une discus-
sion avec des adultes qui ne sont pas habitués
à s’exprimer. Même les personnes habituées à
s’exprimer publiquement peuvent manquer
d’expérience en matière de questionnement
critique. Les problèmes peuvent créer une
gêne à tel point que les personnes concernées
se sentent incapables d’en parler. Pour cette
raison, il peut être utile d’entamer la discussion
par des exemples pertinents, au lieu d’interro-
ger directement les participants au sujet de
leurs problèmes. Avec un peu de distance, ils
se sentent plus à l’aise pour aborder un sujet
et, une fois la discussion terminée, ils sont plus
disposés à appliquer l’analyse à leur propre
vie. Pour cette raison, les approches pédago-
giques participatives utilisent souvent des
« codes » pour initier le processus de réflexion. 

Codes : ouvrir une discussion 
sur des problèmes difficiles 

Un code peut être un dessin, un jeu de rôles,
un jeu, un sketch, une chanson ou un récit qui
présente un problème courant de manière
concrète. Généralement, il ne donne pas de
réponse, de solution ou de morale. Il dépeint
simplement une situation qui devient ensuite le
thème de la discussion. La conception d’un
code adéquat exige observation et concerta-
tion. Un code est particulièrement utile pour
aborder des problèmes privés sensibles, 
notamment le viol, la violence conjugale ou 
le SIDA. 

Débat autour des codes
La page suivante présente les étapes pouvant
aider les animateurs à orienter le dialogue 
autour des codes. Ces étapes n’interviennent
pas toujours selon un ordre prévisible. 
Il appartient plutôt à l’animateur d’orienter ce
processus en spirale qui mène les participants
du privé au concret puis à l’abstrait, 
et vice-versa. 

Conseils pour les animateurs externes 

•   Connaître le groupe avec lequel nous tra-
vaillons. Une recherche et une observation
préalables nous donnent une idée des pro-
blèmes auxquels ce groupe spécifique est
confronté. Pour stimuler la discussion, utili-
sons des exemples que les participants
connaissent bien. 

•   N’oublions pas que l’analyse politique sup-
pose qu’il faut faire des liens entre le passé
et le présent, mais aussi examiner com-
ment les privilèges, le pouvoir et les inégali-
tés contribuent à façonner les problèmes
concrets (pour les manières d’analyser le
contexte et les moments appropriés, voir le
chapitre 7). 

•   Donnons aux participants assez de temps
pour discuter d’une question épineuse. Par-
fois, un participant peut, plus facilement
que l’animateur, contester la désinformation
ou les stéréotypes.

Que voyez vous sur cette image ?

Formulation des problèmes pour l’analyse

L’enfant a 
l’air malade
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Étape préalable : Auto-analyse et affirmation 
Le dialogue exige assurance et développement de la confiance. Si les participants n’ont pas acquis
l’esprit de solidarité de groupe, invitons-les à se présenter et à faire connaissance. Des questions
telles que « Qu’est-ce qui m’inspire ? » ou « Quels sont mes espoirs et mes craintes pour moi-même,
ma famille, ma communauté ? » peuvent aider à développer l’assurance et à affirmer l’importance de
la contribution de chacun. L’idée de commencer le processus de dialogue par une analyse et une af-
firmation personnelles a été ajoutée au processus originel de Freire par des militants travaillant avec
des femmes. Cette étape est importante car les valeurs et l’image de soi sont essentielles pour nous
permettre d’apprendre et d’interagir avec le monde.

Étape 1 : Description de ce que nous voyons sur cette image (sketch, code, etc.) 
Autour du code, invitons les participants à décrire la scène avec précision (par exemple, un événe-
ment quotidien pour eux). Souvent, les personnes d’un niveau d’études plus élevé utilisent une
terminologie résumée pour décrire les situations, par exemple « violence liée au genre » ou
« conflit ». Cette étape vise à éviter une telle abstraction, notamment en parlant de détails concrets. 

Étape 2 : Première analyse : Pourquoi cela arrive-t-il ? 
Pour commencer, demandons pourquoi les individus font ce qu’ils sont en train de faire sur l’image
ou dans le sketch. Continuons à poser la question « Pourquoi » afin que les participants s’interrogent
et décrivent en même temps. Profitons de l’aisance éventuelle des participants dans l’analyse d’une
situation qui n’est pas directement liée à leur existence. Il est utile que l’animateur soit suffisamment
informé de l’enjeu afin de pouvoir formuler des questions qui aident les participants à analyser, mais
aussi à remettre en cause les mythes, les stéréotypes ou la désinformation. 

Étape 3 : Comparaison avec la réalité : Cela arrive-t-il au sein de notre commu-
nauté ? Dans notre vie ? 
Invitons les participants à donner des exemples de ce type de situations survenues dans leur vie. 

Étape 4 : Problèmes connexes : Quels problèmes découlent de cette situation ? 
Cette étape permet d’examiner les conséquences du problème. Ici aussi, l’animateur peut apporter
d’autres informations pour compléter les contributions des participants. 

Étape 5 : Analyse approfondie : Quelles sont les causes profondes de ces problèmes ?
Cette étape invite les apprenants à un examen approfondi des problèmes. Pourquoi cela arrive-t-il ?
Une fois que les apprenants ont eu assez de temps pour discuter, l’animateur peut approfondir le dé-
bat à l’aide d’autres informations. Il doit également remettre en question les explications simplistes.
Dans les chapitres 7 et 8, nous présentons des cadres qui peuvent être utiles pour cette étape. 

Étape 6 : Alternatives et action : Que pouvons-nous faire ? 
Établir un lien entre l’éducation et l’action est essentiel pour l’émancipation et un plaidoyer efficace.
Comment les individus utilisent-ils leurs nouvelles connaissances pour changer leur situation ? Dans
cette étape, les informations sur les politiques, la réforme de la loi, les budgets et les droits fonda-
mentaux peuvent aider les individus à définir ce qu’ils peuvent faire (voir chapitres 10 et 11.)
L’étape 6 peut commencer par les questions « Que pouvons-nous faire pour résoudre ce problème
au sein de cette communauté ? » et « Comment parvenir à un changement de politiques afin d’obte-
nir plus de ressources et une meilleure protection ? ». Les solutions locales, comme la création de
groupes communautaires de supervision de l’utilisation de l’eau, sont aussi importantes que les so-
lutions au niveau national ou international. Cette étape peut servir de point de réflexion initial pour un
groupe, et peut aboutir à une analyse et une organisation plus poussées (voir les chapitres 13 à 15).
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Programmes de sensibilisation aux droits et à la citoyenneté : Enseignements

Il existe à travers le monde des programmes très variés de sensibilisation aux droits et à la citoyenneté.
Leurs impacts sont souvent mitigés. Le faible taux de succès de la plupart de ces programmes est souvent
lié au fait qu’ils privilégient l’information comme seule clé de l’émancipation. Ces programmes fournissent
généralement des brochures, des prospectus et des brefs exposés destinés à simplifier l’information juri-
dique, ou à décrire les rouages du processus politique. Même si l’information est essentielle pour permettre
aux individus d’exercer leurs droits et de s’impliquer de manière efficace, ce n’est pas seulement le manque
d’informations qui empêche les femmes, les pauvres et les autres groupes marginalisés d’exercer leurs
droits. L’information seule n’incite pas les individus à s’engager et à prendre conscience de leurs droits. 

De plus, les programmes de sensibilisation par l’information n’atteignent pas ceux qui en ont le plus besoin
pour les raisons suivantes : 
•   Absence de relation claire entre l’information sur les lois, les droits et les procédures gouvernemen-

tales, et les problèmes concrets auxquels les gens sont quotidiennement confrontés. 
•   La fourniture de l’information, qui traite les citoyens comme des récepteurs passifs, peut conforter l’idée

que la loi, les droits et les procédures gouvernementales sont trop compliqués et ne leur sont pas destinés.
•   Dans les zones à faible taux d’alphabétisation, les documents écrits touchent très peu de personnes.

Rendre accessible l’information spécialisée ne suffit pas. La tâche la plus importante consiste à adapter
des connaissances pertinentes aux besoins et à la situation des populations afin qu’elles les aident directe-
ment à résoudre leurs problèmes. La plupart des personnes ne regardent pas le monde à travers le prisme
du juridique ou celui des droits de l’homme. Pour rendre concret l’exercice des droits et de la citoyenneté,
il faut commencer par faire le lien entre les problèmes ordinaires et les droits fondamentaux, par le biais
de l’analyse, de l’organisation et du renforcement de la confiance. 

Conseils pour élaborer des programmes efficaces de sensibilisation à la citoyenneté et aux droits fondamentaux :
•   Connaître notre public. Évaluer ses besoins, ses talents, ses connaissances et ses intérêts avant de

concevoir des documents et des ateliers. Gagner sa « confiance » en clarifiant les objectifs et en s’ac-
cordant sur les activités à mener. 

•   Se concentrer sur les problèmes plutôt que sur l’information. Par exemple, au lieu de commen-
cer par l’explication des lois et des droits, demander aux participants d’analyser des problèmes
courants. Ensuite, introduire une discussion sur les lois et droits liés à ces problèmes. Au lieu de publier
une brochure sur « Le code de la famille », privilégier l’angle des « Problèmes familiaux » ou « Qui est
responsable de la prise en charge des enfants » (entretien et garde) et décrire des situations couram-
ment vécues. 

•   Laisser les apprenants définir les concepts avec leurs propres mots. Dans le cadre d’un projet
d’appui aux collectivités locales en Inde, le PRIA (association pour la recherche participative en Asie) a
mené une campagne de sensibilisation auprès des citoyens et des responsables de collectivités locales
dans des dizaines de panchayat (divisions des collectivités locales). Le programme était centré sur trois
questions : « Qu’est-ce que la gouvernance démocratique ? », « Quels sont nos rôles au sein du pan-
chayat ? » et « Comment exercer correctement ces rôles ? ». Ces questions ont permis aux
responsables et aux citoyens de définir la manière de collaborer pour réaliser les objectifs, et le type
d’information et d’expertise requis à cet effet.1

•   Relier les nouvelles informations à la résolution des problèmes et au vécu quotidien. Les
discussions peuvent commencer par l’analyse des problèmes, et se poursuivre avec la présentation de
nouvelles informations avant les prises de décisions sur l’action à mener. 

•   Incorporer la planification de l’action comme dernière étape de l’éducation juridique et 
civique. « En tant que groupe, qu’allons-nous faire de ces informations ?», « En tant qu’individus,
qu’allons-nous faire ensuite ?», « Comment utiliser ces informations pour résoudre ce problème et
exercer nos droits fondamentaux ? ». 

•   Distribuer les documents écrits à l’occasion de débats, de spectacles de rue ou d’autres 
interventions médiatiques, afin de donner aux participants une sorte d’aide-mémoire.
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Autres méthodes de pédagogie
participative

Au cours des 25 dernières années, les militants
se sont appuyés sur les approches de Freire
pour concevoir des méthodes permettant aux
individus d’analyser leurs problèmes par le biais
de la recherche participative. Ils ont conçu des
cartes, des matrices et des cadres pour collec-
ter les informations liées à un problème, les
analyser et élaborer des stratégies de résolution.
Par exemple, les communautés préoccupées
par la pauvreté commencent par faire le bilan
des ressources individuelles et collectives dis-
ponibles dans leur entourage. Ensuite, elles

Associer les droits légitimes et la citoyenneté : Peru-Mujer

S’il est un programme qui a su associer informations sur droits légitimes et stratégies de promotion de la
participation populaire, c’est bien le programme de formation juridique de Peru-Mujer au profit des femmes
urbaines pauvres du Pérou. Ce programme a formé des femmes dirigeantes, élues par leurs associations de
base pour défendre leurs droits. Leur formation était axée sur les techniques d’éducation populaire et sur la
connaissance basique des lois. Se servant de dessins comme codes, elles ont su initier des débats autour de
problèmes concrets. Ces débats ont ensuite permis de rechercher des solutions juridiques. Elles ont formé
des mouvements d’entraide, regroupant les femmes qui ont décidé de porter leurs problèmes devant la jus-
tice en bravant les pressions sociales, par exemple lors de violences conjugales. Finalement, les promotrices
du droit ont été officiellement reconnues par le Ministère de la Justice. Elles ont été accréditées pour défen-
dre les femmes devant les instances juridiques pour des affaires telles que les certificats de naissance, le
droit de vote, le mariage, le divorce, la garde des enfants et autres circonstances conjugales.

Animateur-organisateur, organisateur-formateur : changement des rôles

Au début, le rôle d’animateur en éducation populaire était perçu comme celui de créateur d’un processus per-
mettant aux apprenants d’affirmer leurs connaissances, d’analyser les problèmes et de découvrir les réponses
par eux-mêmes. L’animateur était invité à s’abstenir d’intervenir et d’orienter. 

En plaidoyer politique, ce rôle change. Il convient mieux de l’appeler animateur-organisateur ou organisateur-
formateur. L’animateur fait partie du processus. Il n’est pas un étranger objectif. Assumant ce rôle central, il
doit identifier et résoudre les déséquilibres de pouvoir entre lui et les participants. Par exemple, l’animateur
détient des informations susceptibles d’appuyer les efforts de changement enclenchés par les populations. De
même, il a l’obligation de remettre en question des préjugés fondés sur un manque d’information, ou sur des
stéréotypes négatifs. Le défi consiste à savoir comment et quand fournir ce complément d’informations sans
risquer de faire échouer le processus émancipateur. L’animateur doit se servir de ces 
informations de manière à favoriser la réflexion critique, dans le cadre du processus d’apprentissage/action. 

Une autre mission de l’animateur consiste à accepter les différences entre les participants, afin de promouvoir
le respect mutuel et de résoudre les tensions. L’acceptation des différences entre les personnes impliquées
dans le plaidoyer favorise la mise en place d’une organisation forte et d’un leadership de qualité. La compré-
hension des différences permet de mieux répartir les tâches en fonction des talents, des compétences et de
l’expérience. Nous en discuterons plus en détail dans le chapitre 16.

élaborent des matrices permettant d’analyser
les données et de les utiliser pour prendre des
décisions relatives à l’expansion ou à la créa-
tion de projets économiques communautaires. 

La Banque mondiale et d’autres bailleurs de
fonds internationaux ont adapté certaines de
ces méthodes, notamment l’Évaluation rurale
rapide. En se fondant sur la connaissance des
problèmes par la communauté, les organismes
ont su élaborer des actions de développement
plus efficaces. Ce type d’initiatives de grande
envergure inclut les Évaluations participatives
de la pauvreté (EPP) prônées par la Banque
mondiale. Ces approches peuvent permettre
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aux planificateurs d’appréhender les pro-
blèmes selon la vision  des populations de
base, mais elles n’aboutissent pas nécessaire-
ment à une conscience critique ou à une
maîtrise locale du développement. Ce résultat
n’est obtenu que si l’approche de l’émancipa-
tion est explicitement intégrée au processus
de prises de décisions, et si les populations 
y participent directement (pour plus de détails
sur les types de participation, voir le 
chapitre 5). 

Émancipation et différence :
l’approche genre 

En matière d’émancipation et d’éducation, il
est aussi indispensable de comprendre les
différences que de définir les expériences et
les intérêts communs. À travers l’approche
Genre, les défenseurs de la justice sociale
parviennent à affiner leur compréhension de
la différence, de l’exclusion et de la discrimi-
nation. L’encadré Concepts clés du genre
appliqués à la population, au pouvoir et à la
politique, à la page suivante, fournit des 
notions de base pour la création de 
l’approche genre. 

L’analyse fondée sur le genre peut renforcer
les actions de plaidoyer et l’éducation car 
elle permet : 

•   de comprendre en quoi les problèmes
sociaux ont un impact différent sur les
hommes et les femmes, et de trouver des
solutions globales et justes ; 

•   d’identifier et de surmonter différents
types d’obstacles à la participation ; 

•   d’impliquer à la fois les femmes et les
hommes en adaptant le calendrier et la
structure des activités de plaidoyer à
leurs programmes respectifs ; 

•   en privé comme dans la sphère publique,
de réduire les luttes de pouvoir entre
hommes et femmes (luttes liées aux ten-
tatives de changement) ;

•   de comprendre comment la pauvreté, le
genre, l’âge, le lieu, la race, l’ethnie, la re-
ligion et d’autres facteurs interagissent
pour façonner les inégalités ; 

•   de comprendre les expressions visibles
et invisibles du pouvoir  ainsi que son 
impact ; 

• de comprendre la justice, l’équité et le 
respect des droits de l’homme dans toutes
leurs acceptions.

« Il n’y a pas si longtemps, les mouvements
[féminins] travaillaient essentiellement à 
lutter pour obtenir un meilleur traitement
des femmes, un traitement plus équitable.
L’épanouissement des femmes était au
cœur de leur action : il fallait une solution ur-
gente. Toutefois, les objectifs ont progressi-
vement évolué et se sont étendus pour
intégrer (et se focaliser sur) le rôle actif de
l’intervention féminine. Refusant d’être les
bénéficiaires passives de l’aide destinée à
améliorer leur bien-être, les femmes sont de
plus en plus perçues comme des actrices
du changement : les promotrices dyna-
miques des transformations sociales ». 

Amartya Sen , Prix Nobel d’Économie
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73Le Guide d’action du plaidoyer et de la participation citoyenne

Concepts clés de l’approche genre appliqués à la population, au pouvoir et à la politique

Dans le présent Guide, nous nous inspirons directement de la théorie et de la pratique de l’approche
genre. Les concepts clés ci-dessous permettent d’affiner notre compréhension de la subordination et 
de l’émancipation. 

Égalité ou équité : Pour beaucoup de personnes, le changement social a pour objectif l’égalité des
chances. Toutefois, les discriminations placent certaines personnes dans de meilleures conditions que
d’autres pour exploiter les possibilités. Ainsi, pour résoudre efficacement les inégalités, il est indispensa-
ble de lever les barrières sous-jacentes, et d’évaluer les résultats en termes d’équité de l’impact, au lieu
de se limiter à l’égalité des chances (pour une analyse de l’égalité, voir le chapitre 2). 

Le genre, une construction sociale : Le sexe est biologiquement déterminé, et il en est de même
dans toutes les cultures, depuis toujours. Par contre, les attributs et rôles prescrits pour les hommes et
les femmes, les garçons et les filles sont culturellement spécifiques. Le genre est inculqué à travers un
processus de socialisation au sein d’une société déterminée. Dès la naissance, les garçons et les filles
sont encouragés à adopter certains comportements, mais aussi à viser des objectifs différents dans la
vie et à exercer des rôles spécifiques. Les parents, les enseignants, les personnes du même âge, et
beaucoup d’autres aspects de la culture et de la société confortent ces modèles. Les rôles liés au genre
varient énormément d’une culture à l’autre. 

La question du pouvoir : Dans le chapitre 3, nous avons démontré que le pouvoir est un facteur déci-
sif pour le changement social. L’approche genre permet de comprendre les formes participatives et
dominantes du pouvoir. Elle met l’accent sur l’importance de changer les modèles basés sur un pouvoir
dominant. En outre, nous devons identifier les moments où nos actions risquent de créer des divisions
et des conflits, et nous assurer que ceux qui en supporteront les conséquences en comprennent et en
acceptent les risques. 

La division du travail selon le genre : Les hommes comme les femmes travaillent, mais ils ont ten-
dance à faire des travaux différents. Le travail de l’homme est généralement plus valorisé que celui de la
femme. Le travail peut être réparti en trois catégories : travail productif, reproductif et communautaire. Le
travail productif consiste à produire des biens et services destinés à la consommation et au commerce.
Normalement, il rapporte de l’argent à la personne qui l’exercice. Les hommes ont tendance à l’exercer
plus que les femmes. Le travail reproductif consiste à s’occuper du ménage et à l’entretenir. Il implique l’en-
tretien des enfants, la préparation des repas, la recherche d’eau et de combustibles, les achats et les soins
de santé de la famille. Même s’il est indispensable pour la survie humaine et implique souvent de longues
heures de labeur, le travail reproductif n’est pas généralement considéré comme du « vrai » travail. En
conséquence, on lui accorde peu de valeur formelle ou monétaire. Il est principalement exercé par les
femmes. Le travail communautaire est l’organisation collective des événements et des services sociaux,
des projets, des cérémonies… Il est exercé à la fois par les femmes et les hommes, même si ils y effec-
tuent généralement des tâches différentes. La non reconnaissance de certaines catégories de travail fausse
la planification des politiques, car une grande partie du travail des femmes n’est pas prise en compte. 

Adapté de Two Halves Make a Whole: Balancing Gender Relations in Development, Canadian Council for International Cooperation,
MATCH, Ottawa, 1991, et de Gender Frameworks de Maitryee Mukhopadhayay, et.al. Oxford: Oxfam UK, 1997.

NOTE

1 Dass, Purvi. Capacity Building of Newly Elected Gram Panchayat Members in Haryana, Madya Pradesh and Rajasthan. PRIA, 2000. 
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Cadre pour le Guide d’action

Rassembler les éléments du plaidoyer citoyen

Ce cadre explique la logique du Guide d’action ainsi que son approche conceptuelle du plaidoyer.
Nous présentons tout d’abord les éléments du cadre séparément, en expliquant chacun d’entre eux
au fur et à mesure. Ensuite, nous présentons le cadre dans son ensemble pour faciliter l’observa-
tion des liens entre les éléments. Le grand nombre de flèches et de formes dans le cadre peut
sembler excessif. Mais en prenant le temps de lire cette partie, il est plus aisé comprendre le
contenu et la structure de ce Guide.

Au cœur du cadre, se trouvent la citoyenneté, les droits et
l’émancipation. Il s’agit d’un processus à la fois individuel
et collectif, où la prise de conscience est façonnée par la
réflexion, les nouvelles informations, les nouvelles expé-
riences, la participation dans des groupes et la
communication avec ceux qui partagent les mêmes
préoccupations. La structure Chaz! du chapitre 3 et le
processus d’émancipation dans le chapitre 4 développent
cet aspect plus en détail. Les méthodologies d’apprentis-
sage et de planification sont également décrites dans les
chapitres 4 et 5. En considérant le plaidoyer comme une
forme d’éducation des citoyens, nous cherchons à bâtir
de nouveaux concepts d’organisation et de leadership, et
donc à renforcer la société civile et la gouvernance dé-
mocratique.

La citoyenneté, les droits et l’émancipation sont à la fois le sujet et l’objet du plaidoyer. Le reste du
cadre décrit le processus de la planification et de l’action pour atteindre ces objectifs clés, en com-
mençant par une vision globale du changement. 

Projet de changement
Les stratégies de plaidoyer efficaces sont guidées
par un projet clair de changement politique durable
(chapitre 6). Ce projet définit ce à quoi la politique et
les prises de décisions doivent ressembler dans les
sphères privée et publique (chapitre 3). Il va au-delà
des réformes politiques et institutionnelles du plai-
doyer politique, pour inclure les demandes éthiques
du plaidoyer (inclusion, respect et processus démo-
cratique). L’articulation de ce projet crée un lien
entre les personnes et les organisations impliquées
dans le plaidoyer (chapitre 16). Le projet partagé
peut guider les choix stratégiques qu’un groupe doit
faire, par exemple lors d’activités de lobbying et de
négociation (chapitre 15).
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En 1998, une version initiale du cadre a été améliorée et développée dans un atelier en compagnie de militants latino-américains.
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Contexte politique et moment 
Après avoir défini le projet de changement, le choix
des questions et des stratégies de plaidoyer
dépend de l’analyse de la situation politique.
Les facteurs historiques, démographiques,
économiques, culturels et autres, rendent
chaque situation unique (chapitre 7). Cette
macro-analyse aide à identifier les opportuni-
tés politiques, les obstacles et les risques
auxquels peut être confrontée la stratégie de
plaidoyer. Après avoir choisi le thème central
du plaidoyer, il est plus facile d’améliorer l’analyse du
paysage politique (chapitres 7, 10, 11).

Phases de planification et de l’action du plaidoyer (cercle extérieur)
Les phases essentielles du processus de plaidoyer (autour de la spirale centrale) doivent être consi-
dérées dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. Bien que les étapes impliquent une
séquence linéaire, la réalité, elle, ne l’est pas. Comme expliqué en détail dans le chapitre 5, les stra-
tégies évoluent de manière itérative : les conséquences de chaque action donnent des aperçus
permettant d’améliorer la prochaine action. C’est pourquoi les flèches sont bidirectionnelles. Il faut
comprendre que la planification initiale peut changer considérablement au fur et à mesure que le
plaidoyer progresse. 

Nous avons essayé de faciliter la compréhension des différentes phases du plaidoyer, notamment
en le divisant en trois parties. Mais dans la pratique, ces différentes étapes ne sont pas si claire-
ment distinctes. Les trois parties sont :

•   la planification (étapes de la partie gauche du cercle) ;
•   les stratégies d’organisation et d’influence des citoyens (case centrale du bas) ;
•   l’impact et l’action des politiques (centre bas, côté droit).

Tout au long de la deuxième partie, nous décomposons la planification et l’action de plaidoyer en des « moments » plus spécifiques,
qui ne correspondent pas directement aux phases plus larges décrites dans le cadre.

Comment suivre les flèches bidirectionnelles qui lient le cercle extérieur à la spirale centrale ?

Ces flèches décrivent les divers pro-
cessus et activités qui portent les
militants et les groupes d’intérêts
d’une phase de plaidoyer à une autre.
Elles rappellent que la réussite de
l’étape dépend des efforts du plai-
doyer pour renforcer la participation.
Les groupes d’intérêts doivent être
impliqués dans la planification du plai-
doyer pour se l’approprier mais aussi
pour acquérir des compétences, une
prise de conscience et des méthodes
d’organisation.

Analyse de groupeDialogue, Éducation
Analyse de groupe, Impact

Évaluation, Auto-évaluation

Recherche, Éducation

Médias, Organisation
Éducation

Éducation, Surveillance

Planification de groupe

Recherche, Éducation

Éducation, MobilisationLobbying, Négociation, Médias

Planification de groupe

Éducation, Mobilisation

Éducation, Mobilisation
Lobbying, Négociation

Analyse du contexte 
et des relations de pouvoir
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Planification

Définition des problèmes
Le plaidoyer implique de trouver des solutions politiques à des problèmes concrets. Le processus
débute avec l’implication des groupes d’intérêts dans la définition du problème (chapitre 8).

Analyse des opportunités, priorités et problèmes
Après une première analyse, le problème peut être décomposé
en une question plus simple, elle-même partie du problème glo-
bal (chapitre 9). Par exemple, le viol est une composante du
problème plus large que représentent les violences contre les
femmes. L’analyse des opportunités et des priorités guidera le
choix de questions. Quels problèmes ont le plus de chance d’être
résolus et quels sont les plus importants pour les groupes d’inté-
rêts ? Il est important de décrire la question afin de convaincre à
la fois l’opinion publique et les acteurs politiques, dans la mesure
où cela prépare le terrain de la mobilisation et de la négociation. Il
est vital d’identifier le « point d’articulation politique », c’est-à-dire
ce qui, dans la sphère politique, a besoin d’être changé 
(chapitre 11).

Pactes politiques : S’accorder sur les rôles et les buts
Dès les premières étapes du plaidoyer, le rôle des organisateurs,
lobbyistes, planificateurs, etc. commence à prendre forme. Les
organisations et les personnes impliquées doivent s’entendre
entre elles, et avec les groupes d’intérêts, sur les buts, les stra-
tégies et les rôles. Cet accord est un gage de confiance ; il permet aux acteurs du plaidoyer de
représenter les groupes d’intérêts. Il doit être réaffirmé tout au long du processus du plaidoyer (cha-
pitre 16). La communication entre les différents acteurs du plaidoyer est à la base de la confiance et
de la représentation au sein des organisations citoyennes durables. 

Identification des forces : Qui sont les acteurs ?
Ce sont les cibles, opposants, alliés et groupes d’intérêts du plaidoyer. Quel est le principal déci-
deur ? Qui aura la capacité de résoudre le
problème ? Qui nous soutiendra et qui s’oppo-
sera à nous ? Quel est le pouvoir des différents
acteurs les uns par rapport aux autres ? Quels
sont leurs intérêts par rapport à la question ? 

Organisation citoyenne et stratégies
d’influence

« Faire de la politique »
La case en bas du cadre présente différentes
activités de plaidoyer. Ces activités engagent la
question du point de vue des programmes poli-
tiques et publics. La plupart des stratégies sont
discutées dans la troisième partie. Il y a une ex-
ception cependant : la recherche et l’éducation,
essentielles tout au long du plaidoyer, sont trai-
tées dans plusieurs chapitres de ce guide.

Définition 
des problèmes

Analyse : 
opportunités, 
priorités et 
questions

Pactes 
politiques

Identification des forces : 
cibles, opportunités, 

alliés et groupes 
d’intérêts.

Stratégies d’action et activités 
« Faire de la politique »
•   Recherche
•   Développement de propositions politiques
•   Lobbying
•   Protestation – coopération
•   Alliances, coalitions
•   Sensibilisation, éducation
•   Médias
•   Prise de conscience et appropriation 

des droits
•   Procédure judiciaire
•   Négociation
•   Innovations 
•   Etc.
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Impact et action des politiques

Pacte politique pour la négociation
Alors que le plaidoyer progresse et nous engage dans le lob-
bying et la négociation, il est important de nous entendre avec
nos partisans sur la proposition à faire. Un pacte ou un accord
sur ce qui est négociable, et sur ce qui ne l’est pas, fournit aux
négociateurs à la fois l’autorité et la flexibilité pour agir lorsqu’il
n’y a pas assez de temps pour la consultation.

Changement de lobbying et de négociation
Grâce aux démarches antérieures, notre plaidoyer atteint finale-
ment le stade de la négociation. Il s’agit maintenant de discuter
et de négocier des solutions face à face avec les politiciens, les 
bureaucrates ou d’autres décideurs.

Suivi et surveillance
Les décideurs et les politiciens ne tiennent pas toujours leurs pro-
messes. Des mécanismes de contrôle et de responsabilisation
sont nécessaires. Dans certains cas, les citoyens font figure de 
censeurs indépendants. Dans d’autres, ils travaillent main dans la
main avec le gouvernement. Dans certains pays, des lois chargent les citoyens de surveiller les
prises de décisions du gouvernement.

L’idéal voudrait que l’on puisse mesurer les succès et les échecs du plaidoyer tout au long du pro-
cessus. Mais à ce stade, les groupes doivent formellement évaluer le travail accompli jusqu’ici, et
ce qui reste à faire pour faire avancer les choses. Le Tableau Action et Impact du plaidoyer, au
chapitre 10, est un outil utile pour mesurer les progrès mais aussi pour fixer les objectifs. 

Évaluation de l’organisation interne
En plus de mesurer les succès du plaidoyer, il est également utile de mener une évaluation interne
pour déterminer l’ampleur du travail accompli, ce qui n’a pas bien réussi, si l’on dispose de méca-
nismes de prises de décisions efficaces au niveau de l’organisation et s’il y a suffisamment
d’opportunités pour un nouveau leadership, une nouvelle représentation, etc. Ceci permet de ga-
rantir une cohésion et un engagement organisationnels durables.

Évaluation 
de l’organisation 

interne

Suivi 
et Surveillance

Changement spécifique 
de lobbying 

et de négociation

Pacte politique 
pour la négociation
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Cadre : Plaidoyer Citoyen

Stratégies d’action et activités 
« Faire de la politique »
•   Recherche
•   Développement de propositions politiques
•   Lobbying
•   Protestation – coopération
•   Alliances, coalitions
•   Sensibilisation, éducation
•   Médias
•   Prise de conscience et appropriation 

des droits
•   Procédure judiciaire
•   Négociation
•   Innovations 
•   Etc.

Changement culturel 
et social Changement culturel 

et social

Analyse de groupeDialogue, Éducation Analyse de groupe, Impact

Évaluation, Auto-évaluation

Recherche, Éducation

Médias, Organisation

Éducation
Éducation, Surveillance

Planification de groupe

Recherche, Éducation
Éducation, MobilisationLobbying, Négociation, Médias

Planification de groupe

Éducation, Mobilisation
Éducation, Mobilisation
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